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Personnel d’encadrement technique  :       
5 jours 
 
 
 
 
1er journée  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° journée    
 

• connaître les exigences de la réglementation relative à l’interdiction de l’amiante et à la 
prévention du risque amiante et des autres risques afférents aux interventions sur les 
matériaux amiantés (risques électriques, risques chimiques, chute de hauteur...) : notamment 
protection des travailleurs, consultation des institutions représentatives du personnel et du 
médecin du travail, dispositions relatives à la surveillance médicale, à la traçabilité des 
expositions et à l’information personnelle des travailleurs, formation à la sécurité du personnel 
au poste de travail 

 
3° journée  

• connaître les exigences réglementaires relatives à l’élimination des déchets amiantés                      
être capable de définir les procédures de conditionnement, d’étiquetage, de stockage, 
d’évacuation et d’élimination des déchets et de les faire appliquer 

• connaître les obligations des armateurs de navires français concernant la recherche de 
flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante. Connaître les documents 
exigibles lors de toute intervention sur ces navires. Etre capable d’effectuer l’analyse critique 
de ces documents et de les utiliser pour évaluer les risques 

• connaître les obligations du donneur d’ordre concernant l’identification et le repérage de 
l’amiante en place et de communication des résultats aux entreprises intervenantes ;         

• connaître les dispositions pénales encourues par l’employeur en cas d’infraction à ses 
obligations de prévention des risques, santé et sécurité vis-à-vis des travailleurs ;  

 

 

 

 

• connaître les opérations spécifiques de l’activité 
exercée pouvant entraîner la libération de fibres 
d’amiante et les niveaux d’exposition et 
d’empoussièrement induits ; 

 
• être capable de définir des procédures adaptées aux 

interventions sur des matériaux contenant de l’amiante 
 

  
• connaître les principes généraux de ventilation et de 

captage des poussières à la source ; 
 
• sur la base des résultats de l’évaluation des risques, 

être capable d’établir un mode opératoire, s’intégrant, 
selon les cas, dans un plan de prévention ou un 
PPSPS, et de le faire appliquer. 
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4 et 5° journées :       

• être capable d’évaluer les risques quelle que soit la situation spécifique à chaque opération, 
notamment par la connaissance des expositions, et, sur la base des résultats de l’évaluation 
des risques, être capable d’établir des notices de postes, de choisir des méthodes de travail, 
de définir des procédures opératoires garantissant la protection des travailleurs et de 
l’environnement, et d’assurer la traçabilité des opérations. Sont notamment visées les 
méthodes de réduction d’émission de fibres d’amiante et les procédures de contrôle de 
l’empoussièrement, le suivi des expositions et les procédures de décontamination du 
personnel et des équipements. 

Etre capable de faire appliquer ces méthodes et procédures ; 
 

• être capable d’effectuer l’analyse critique d’un repérage de l’amiante pour évaluer les risques 
• être capable de choisir, de savoir utiliser, assurer la maintenance et entretenir les 

équipements de protection collective adaptés en fonction des conditions et des 
caractéristiques particulières du travail. 

• être capable d’établir des consignes relatives aux conditions d’utilisation et de maintenance 
de ces équipements et de les faire appliquer 

• être capable de choisir, de savoir utiliser, assurer la maintenance et entretenir les 
équipements de protection individuelle (EPI) adaptés. Etre capable d’établir des consignes 
relatives aux conditions d’utilisation, notamment d’entretien et de remplacement, de ces 
équipements et de les faire appliquer ;  

• connaître les limites d’efficacité des EPI, y compris les facteurs de protection assignés, et les 
durées de port en continu recommandées en tenant compte des critères externes ayant une 
influence sur le métabolisme (chaleur, humidité, pénibilité du travail...) 

• connaître les situations d’urgence et être capable d’identifier toute situation anormale, 
notamment accident ou intoxication ; être capable de définir la conduite à tenir dans ces 
situations et de la faire appliquer 

• être capable de transmettre aux opérateurs l’information et le savoir-faire sur la prévention 
des risques liés à l’amiante 

 
 
Evaluation des compétences :  
 
- une évaluation théorique de 20 minutes réalisée à partir d’un questionnaire à choix multiple et/ou 

d’un questionnaire à réponses courtes 
- - une évaluation pratique d’une heure en continu incluant l’analyse d’une situation concrète 

adaptée à l’activité exercée par le stagiaire 
 


